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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

COMMUNE de SAVINES LE LAC

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du lundi 13 décembre 2010
PRESENTS : 
Monsieur Victor BERENGUEL, Maire
M. Raymond HONORE, Mme Emmanuelle REYNIER, M. Ludovic MATHEVET et Mme Corinne MARENTIER, Adjoints.

Monsieur Joël BERAUD, Mme Céline RAYMOND, MM. Henri ANDRZEJEWSKI, Pierre TEISSIER, Mme Edith MARCELLIN, MM. Jean-Claude FERMIER, Jérôme EYME.
ABSENTS  EXCUSES : 

Monsieur Emmanuel FRATEUR ayant donné pouvoir à M. Raymond HONORE, Melle Julie MONIOT ayant donné pouvoir à M. Victor BERENGUEL, 
Mme Geneviève DARRAS ayant donné pouvoir à M. Pierre TEISSIER.
1 – Résiliation Bail emphytéotique du 18 août 1960 Commune de Savines / SECILEF
Après exposé de M. le Maire et après avoir pris connaissance du projet d'acte notarié de résiliation du Bail emphytéotique en date du 18 août 1960 de la Commune de Savines avec la Société Embrunaise de Construction et de Gestion Immobilière de Logements Economique et Familiaux (SECILEF).

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, autorise M. le Maire à signer la résiliation amiable et totale, sans indemnité, du Bail emphytéotique du 18 août 1960, par acte notarié auprès de Me Pierre Court, Notaire à Embrun - ci-annexé projet d'acte approuvé – date d'effet de la résiliation : 01 janvier 2011, date à laquelle la Commune reprend l'entière disposition des immeubles dont elle envisage de confier la gestion des logements sociaux concernés à l'OPAC 05 – Office Public de l'Habitat des Hautes Alpes – OPH 05 et souhaite que les locataires desdits immeubles, demandeurs et remplissant les conditions pour l'achat du logement social qu'ils occupent puissent accéder à la propriété.
2 – Attribution du marché "Mise aux normes du système d'assainissement de la Rive gauche"
Monsieur le Maire fait part de la décision d'attribution du marché de travaux "Construction de la station d'épuration, des postes de refoulement, des réseaux de transfert et réhabilitation des sites des actuelles stations d'épuration" par la Commission d'appel d'offres réunie le 17 novembre 2010 sous le contrôle de l'Inspecteur de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations et du Receveur Municipal :

Au groupement d'entreprises – mandataire Malataverne Services Environnement (M.S.E.) Donzère (26);

Date d'attribution du marché au groupement le 30 novembre 2010.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, entérine cette attribution.
3 – Prolongation – Mise à disposition  temporaire des courts de tennis à l'Association Base Nautique Savinoise Port Saint Florent
A la demande de M. le Maire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil Municipal autorise la prolongation de la mise à disposition temporaire des deux courts de tennis communaux à l'Association Base Nautique Savinoise Port Saint Florent  pour l'année 2011, selon règlement intérieur en vigueur ci-joint.
4 – Modification du tableau des effectifs du personnel 

Ouï le rapport de M. le Maire, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de compléter l'état du  personnel non titulaire ainsi :

1 poste d'apprenti  - Maintenance et entretien de Bâtiments publics au 02 novembre 2010.
5 – Tarif 2011 – Photocopie couleur
A la demande de M. le Maire, compte tenu de son coût, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de modifier le tarif 2011 de la photocopie couleur soit :

Format A4 : 1,50 €

Format A3 : 3,00 €

La séance est levée à 19 H40
Le Maire, 

Victor BERENGUEL.






